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élément de réflexion pour 
la définition d’une politique nationale” 
 
Du lundi 30 mai au vendredi 3 juin a eu lieu dans les locaux du groupe de 
l’EIER/ETSHER, à Ouagadougou, un atelier de réflexion et d'échange sur les 
formations rurales en Afrqiue de l'Ouest, centrale, et Madagascar. Cette 
manifestation regroupait 75 participants, de 13 pays, dont 11 d'Afrique, représentant 
des organisations professionnelles agricoles, des services de l'Etat en charge de 
l'enseignement technique et la formation professionnelle agricoles, des 
établissements de formation, des ONG, des experts ainsi que des organisations bi et 
multilatérales de coopération (AFD, AIF, Banque mondiale, coopérations française et 
allemande, CONFEMEN...). 
 
Cet atelier était organisé par le Pôle National de Coopération Internationale du 
ministère français de l'Agriculture (pnci@educagri.fr ) avec l'appui du ministère des 
Affaires étrangères, l'Agence Française de Développement, la Banque mondiale et 
l'Agence Intergouvernementale de la francophonie. 
 
Les débats en notamment porté sur le diagnostic du développement du secteur rural 
dans cette zone, les politiques de développement et leur composante formation 
rurale, le rôle des différents acteurs du monde rural et l'importance du partenariat... A 
l'issue de leurs travaux, les participants ont adopté la déclaration suivante : 
 
Etant donnés~: 

�  les enjeux mis en évidence au cours de l’atelier, notamment le 
renforcement des capacités des acteurs du monde rural et l’urgence de l’insertion 
sociale et professionnelle de cohortes toujours plus nombreuses de jeunes ruraux, 

�  le constat que dans de nombreux pays le secteur agricole au sens large 
doit retrouver son rôle économique et social et répondre à ses missions, 

�  la priorité que les Etats et leurs partenaires affirment pour la 
croissance et pour la lutte contre la pauvreté et les inégalités,  
 
L’atelier recommande~: 
1. que la mise en œuvre des dispositifs de formation professionnelle de 
masse soit inscrite comme un élément fondamental de la stratégie nationale de 
formation agricole et rurale (SNFAR), composante indispensable d’une politique de 
développement du secteur, 
2. que la SNFAR doit être le résultat d’un projet commun, d’une vision 
partagée entre les différents partenaires nationaux et s’inscrivant dans le cadre des 
politiques de décentralisation, 
3. que la gestion en soit assurée par un système national paritaire, c’est 
à dire en gestion partagée entre élus, services de l’Etat concernés, société civile 
(organisations professionnelles agricoles, associations) et  prestataires de services 
publics et privés, 
4. que dans chaque pays s’engageant dans  la définition d’une SNFAR soit 
mis en place un bureau national tri-partite (Etat / société civile / 
prestataires)  chargé de la mise en œuvre de la démarche, 
5. que la définition des stratégies nationales de formation agricole et 



rurale soient développées en partenariat avec les ministères en charge de 
l’éducation, de la formation professionnelle, de l’emploi, de l’insertion et des 
finances, 
6. que la formation professionnelle agricole de masse soit assurée par des 
dispositifs pérennes, abondés  par des financements nationaux, internationaux et des 
groupes bénéficiaires, 
7. que des suites soient données aux travaux engagés lors de cet atelier, 
en particulier sous la forme d’un réseau d’échanges, de rencontres et de recherches 
entre les participants. A Ouagadougou, le 3 juin 2005, Les participants de l’atelier. 
 


